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Le difficile et l’urgent combat 
contre la toxicomanie

Choisir le sujet des drogues pour démarrer la 3ème année de publication 
de la revue Toxicologie Maroc  n’est pas le fruit du hasard. Il reflète 
l’intérêt de la Rédaction pour le sujet épineux que constitue la consom-
mation de drogues et leurs conséquences en usage aigu abusif.
En Afrique, la consommation de drogues prend des dimensions inquié-
tantes. Plusieurs pays africains sont confrontés au trafic et à l’abus des 
produits tels que le cannabis, les amphétamines, les plantes halluci-
nogènes et autres. La mondialisation de l’offre a également permis à 
des substances comme la cocaïne et l’héroïne d’y faire désormais leur 
apparition.
Tous les Etats sont conscients de la gravité de la situation et beaucoup 
de mesures ont été prises pour arrêter le fléau. Mais les échecs se mul-
tiplient devant les grands réseaux de trafic. 
Au Maroc, l’usage de certaines drogues est très ancien, notamment 
le cannabis, mais l’utilisation actuelle est bien éloigné de l’usage tra-
ditionnel qui en était fait. Les formes de présentation et les modalités 
d’utilisation défient l’imagination et les concentrations sont de plus en 
plus importantes lors d’un seul usage. Des drogues nouvelles ont éga-
lement trouvé preneurs. 
Or l’abus de substances toxicomanogènes a des répercussions familia-
les, sociales voir légales et judiciaires. Les conséquences cliniques sont 
physiques et psychiques, immédiates ou retardées. Leur usage peut éga-
lement être la cause directe d’accidents de la voie publique et en milieu 
de travail, de suicides, de crimes, délinquance diverse, de dépendance, 
de contamination par le virus du Sida et/ou de l’hépatite, etc.
L’intoxication aigüe par ces produits est loin d’être négligeable chez le 
consommateur ou chez son entourage. Elle peut entrainer des tableaux 
cliniques graves avec détresses vitales voire décès.

A travers ce numéro, nous espérons participer à la dynamique de lutte 
contre les effets néfastes de la toxicomanie et lancer un débat sur les 
causes et les conséquences de ce fléau. Nous profitons de cette oppor-
tunité pour attirer l’attention sur le laxisme qui permet l’accessibilité 
aux produits toxicomanogènes aussi bien chez les herboristes, qu’en 
pharmacie ou dans les marchés parallèles.
A côté des mesures salutaires de réduction de l’offre, il importe de 
développer une stratégie cohérente de réduction de la demande, no-
tamment à travers le renforcement de l’éducation pour la santé et la 
prévention dans les écoles et les centres de soins. Dans ce sens, il serait 
important d’intégrer un module sur la toxicomanie et l’usage des dro-
gues dans les programmes d’enseignements scolaire et universitaire et 
dans les centres de formation professionnelle.
Les professionnels de la santé devraient être vigilants face à l’apparition 
de nouvelles substances et de nouvelles tendances de consommation 
chez des jeunes en quête d’expériences et de sensations différentes.

Pr Rachida Soulaymani-Bencheikh
Directrice de Publication
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Clinique

Définition 

La drogue est un produit psychoactif 
naturel ou synthétique, utilisé par 
une personne en vue de modifier son 
état de conscience ou d’améliorer 
ses performances, ayant un potentiel 
d’usage nocif, d’abus ou de 
dépendance et dont l’usage peut être 
légal ou non [1].

modalités 
de consommation 

Les modalités de consommation 
sont définies par l’usage, l’abus et la 
dépendance.

L’usage
“…L’usage est caractérisé par la consom-
mation de substances n’entraînant ni 
complication ni dommage.
Cette définition, qui peut prêter à 
controverse, sous-entend qu’il peut 
exister une consommation sans risques, 
socialement réglée, dont la place est liée 
à l’acceptation, voire à la valorisation 
d’une substance par une société donnée 
à un moment donné, pour un plaisir 
personnel ou un usage convivial. 
Les limites de cette définition sont 
cependant floues. Il n’est en effet pas 
toujours facile de définir les frontières 
entre l’usage simple et certains usages à 
risques comme la consommation dans 
certaines situations (conduite automobile, 

grossesse...), certaines consommations 
festives socialement intégrées mais 
abusives (fêtes, rave-party...), ou certaines 
consommations (tabac, alcool...) dont les 
seuils de quantité et de durée augmentent 
à terme les risques de mortalité et de 
morbidité somatiques…” [2].

L’abus
Il s’agit d’un mode de consommation 
d’une substance psychoactive qui est 
préjudiciable à la santé. Les complications 
peuvent être physiques (par exemple 
hépatite consécutive à des injections de 
substances psycho-actives par le sujet 
lui-même) ou psychiques (par exemple 
épisodes dépressifs secondaires à une 
forte consommation d’alcool). 

LES DroguES :
Définition, classification

Chaoui Hanane1,2, Rhalem Naima1,2, Ouammi Lahcen1,2, Badrane Narjis1, Semlali Ilham1, Soulaymani-Bencheikh Rachida1,3

1- Centre Anti Poison du Maroc
2- Laboratoire de génétique et de biométrie. Faculté des Sciences, Université Ibn Tofail de Kénitra

3- Faculté de Médecine et de Pharmacie de Rabat

Tableau I : Classifications des substances utilisées en toxicomanie [5,6,7,8]

TYpe De 
sUBsTaNce

sTiMUlaNTs
DU sNc oU psYcHo-

aNalepTiQUes
séDaTiFs DU sNc oU 
psYcHolepTiQUes 

perTUrBaTeUrs DU sNc 
oU psYcHoDYslepTiQUes

proDUiTs locaUX
(aU Maroc)

proDUiTs NoN 
ToXicoMaNoGÈNes 

Mais UTilisés eN 
ToXicoMaNie

Définition

Ce sont les substances 
qui 
excitent le système 
nerveux central, 
stimulent la vigilance et 
l’attention

Ce sont des substances 
qui modèrent l’activité 
cérébrale. 
Elles calment la douleur et
l’anxiété et luttent contre 
l’insomnie

Ce sont des substances qui
provoquent des hallucinations et des délires

Mixture de substances 
toxicomanogènes

Substances 
psychotropes 
n’ayant pas d’effets 
toxicomanogènes

substances

- Cocaïne 
- Amphétamines et 
dérivés : Ephédrine, 
MDMA
(méthylènedioxy
métamphétamine ou 
Ecstasy)
- Divers : Khat, tabac …

- Opiacés :
• naturels : opium, codéine, 
morphine, pholcodine
• de synthèse : Péthidine,
 fentanyl, buprénorphine, 
héroïne … 
- Anxiolytiques :
benzodiazépines et autres

- Alcool
- Champignons hallucinogènes : Psilocybe, amanita 
muscaria
- Plantes hallucinogènes :
• Cannabis 
• Atropine et substances anti cholinergiques naturelles 
de la famille des solanacées : Belladone, Datura, 
Jusquiame, Mandragore…
• Iboga (Ibogaïne), Peyotl (Mescaline), Noix de 
muscade, Ayahuasca (Harmine), LSD (Lysergamide 
dérivé de l’ergot de seigle), DET (Diéthyltriptamine), 
DMT (Diméthyltryptamine)… 
- Produits de synthèse : Kétamine, PCP 
(Phencyclidine) GHB (Acide gamma hydro butyrique), 
GBL (Gamma butyl lactone), Solvants, Colles…

Mâajoune : Cannabis
datura, belladone, 
jusquiame, 
mandragore, 
cantharide, noix de 
muscade, cardamone, 
maniguette, et 
inconstamment des 
graines de pavot et 
des médicaments 
psychotropes

- Antidépresseurs
- Neuroleptiques
- Autres
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La Classification Internationale des 
Maladies, Dixième révision (CIM-
10), insiste sur les risques physiques 
ou psychiques [3], le Manuel 
diagnostique et statistique des troubles 
mentaux (DSM IV) plutôt sur les risques 
sociaux[4].

La dépendance
La dépendance est un ensemble de 
phénomènes comportementaux, cogni-
tifs et physiologiques survenant à la 
suite d’une consommation répétée 
d’une substance psychoactive, et 
typiquement associés à : 
- un désir puissant de prendre la 
drogue ;
- une difficulté à contrôler la 
consommation ;
- une poursuite de la consommation 
malgré des conséquences nocives ;
- un désinvestissement progressif des 
autres activités et obligations au profit 
de la consommation de cette drogue ; 
- une tolérance accrue ; 
- un syndrome de sevrage physique. 

La dépendance peut concerner une 
substance psycho-active spécifique 
(tabac, alcool, benzodiazépines…), 
une catégorie de substances (substances 
opiacées…), ou un ensemble plus 
vaste de substances psycho-actives 
pharmacologiquement différentes [3].

Classification 
des drogues

Les drogues ont fait l’objet de 
nombreuses démarches de classification, 
principalement selon : 
- l’effet (classification pharmacologique)
- la nature du danger qu’elles présentent 
(classification de l’OMS, 1971) 
- la convention internationale dans la-
quelle elles sont incluses (classification 
juridique : convention de 1961 des 
stupéfiants, convention de 1971 des 
psychotropes médicamenteux).
La classification que le CAPM propose 
est une classification selon les effets 
pharmacologiques et qui a été adaptée 
au contexte marocain.

Références
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FORMATION CONTINUE
manaGement QUaLité

Dr Windy maria m. ouammi Lahcen

Dans le cadre de jumelage et notament le renforcement des capacités, deux ca-
dres du Centre Anti Poison et de Phamacovigilance du Maroc ont bénéficié d’une 
formation en management qualité et ont été habilités à être auditeurs internes : il 
s’agit de madame Windy maria, médecin pharmaco-toxicologue et de monsieur 
Lahcen  ouammi, ingénieur en chef.
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Les drogues ont comme propriété 
d’activer de façon aiguë le système 
de récompense (Rewarding System) 
du système nerveux central et 
ce grâce à la contribution du 
système dopaminergique méso-
corticolimbique, ce dernier favorisant 
la répétition des comportements qui 
augmentent le sentiment de bien-être. 
Lors d’une intoxication aiguë par un 
produit toxicomanogène, les signes 
cliniques observés peuvent aller de la 
simple confusion et de troubles digestifs 
(nausées, vomissements) jusqu’aux 
troubles sévères mettant en jeu le 
pronostic vital (hyperthermie maligne, 
troubles du rythme ventriculaire, 
détresse respiratoire...). 
Le tableau ci-joint  (tableau I) résume 
les principaux tableaux cliniques 
apparaissant lors d’une intoxication 
aiguë par drogues, et le traitement 
antidotique quand il existe, car dans 
la majorité des cas, le traitement reste 
symptomatique. 

LES DifférEntS tabLEaux cLiniquES
D’intoxicationS par cLaSSES DE DroguES

Chaoui Hanane1,2, Rhalem Naima1,2, Badrane Narjis1, Soulaymani-Bencheikh Rachida1,3

1- Centre Anti Poison du Maroc
2- Laboratoire de génétique et de biométrie - Faculté des Sciences, Univérsité Ibn Tofail de Kénitra

3- Faculté de Médecine et de Pharmacie de Rabat

tableau i : tableaux cliniques d’intoxications par classes de drogues
classe De
DroGUes siGNes cliNiQUes aNTiDoTes

Cannabinoides cardiovasculaires : 
A faibles doses : Tachycardie 
À fortes doses : Sensation d’oppression thoracique
sNc : A faibles doses: Euphorie, détente, somnolence, légère ataxie 
A fortes doses (à partir de 16 Joints en 1 heure) : Perte du sens de la réalité, 
troubles de la mémoire
Consommation accidentelle : Anxiété, état d’excitation, état de panique, 
hallucinations
Musculaires : Faiblesse musculaire
Gastrointestinaux : Nausées, vomissements
autres : Vertiges  

Opiacés cardiovasculaires : Bradycardie, hypotension artérielle, vasodilatation 
générale
sNc : Sédation, coma, myosis, hypothermie, diminution des réflexes 
jusqu’à l’aréflexie
Musculaires : Rigidité des muscles striés, 
respiratoires : Broncho constriction, dépression respiratoire 
autres : Prurit, augmentation du tonus des muscles lisses

Naloxone : Narcan®  
0,1mg toutes les 2 
à 3 min (0,01 à 0,03 
mg/kg chez l’enfant) 
jusqu’à 2mg voire 10 
mg en fonction de la 
fréquence respiratoire.

Cocaïne cardiovasculaires : Tachycardie, hypertension  artérielle, infarctus du 
myocarde, troubles du rythme, accidents vasculaires
sNc : Agitation, panique, psychoses, illusion, convulsions, sudation, 
mydriase.
autres : Hyperthermie, insuffisance rénale et hépatique, rhabdomyolyse

Amphétamines 
(dont l’ecstasy)

cardiovasculaires : Infarctus du myocarde, urgence hypertensive 
(notamment dissection aortique), tachycardie sinusale, tachycardie 
ventriculaire, arythmies supra ventriculaires, douleurs thoraciques, 
palpitations
sNc : Agitation, délire, hallucinations, euphorie, crise épileptique, état de 
mal épileptique, AVC ischémique, hémorragie cérébrale, manifestations 
motrices extrapyramidales (tremor, mouvements choréiformes, 
hyperréflexie, bruxisme, trismus) 
autres : Rhabdomyolyse, ischémie intestinale, coagulation intravasculaire 
disséminée, hépatotoxicité, vascularites nécrosantes, hyperthermie sévère

Hallucinogènes 
atropiniques

cardiovasculaires : Tachycardie sinusale, collapsus 
sNc : Mydriase aréactive, rougeur de la face, parole bredouillante, 
encéphalopathie associant
Agitation, confusion, hallucinations,  convulsions et coma
respiratoires : Insuffisance respiratoire
autres : Rétention d’urine, hyperthermie, sécheresse buccale  

Alcools 1- ethanol : 
sNc : Incoordination motrice, agitation, agressivité, trouble de la parole, 
syndrome cérébelleux,
Coma agité puis calme, hypotonique 
autres : Vomissements, polyurie hypoglycémie et acidose  métabolique 
surtout chez l’enfant
2- Méthanol : 
sNc : Céphalées, léthargie, confusion, crises convulsives, coma
respiratoires : Insuffisance respiratoire
Gastrointestinaux : Nausées, vomissements douleurs abdominales, 
gastrite hémorragique, pancréatite Métabolique : Acidose métabolique, 
choc cardiogénique et insuffisance rénale 
atteinte rétinienne : Vision trouble, photophobie, diminution de l’acuité 
visuelle, œdème papillaire, cécité irréversible

Fomepizole : 
Fomepizole® 15 mg/
kg suivie de 10mg/
kg/12h

Solvants cardiovasculaires : Troubles du rythme cardiaque
sNc : Ivresse, Excitation, agitation, hallucinations, convulsions 
Vertiges, nystagmus 
respiratoires : Dépression respiratoire, 
autres : Hépatite toxique grave 

Clinique
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introduction  

La consommation de drogues est un 
problème croissant de santé publique. A 
l’échelle internationale, plusieurs études 
épidémiologiques témoignent de son 
augmentation dans toutes les couches 
sociales[1]. Cette consommation n’est 
pas dénuée de risques pouvant être 
fatals. En 2005 et 2006, les décès dus 
aux drogues représentaient 3,5% de tous 
les décès européens [2]. Au Maroc, la 
dernière enquête nationale menée en 
2003, a montré que la prévalence de 
la dépendance à l’alcool était de 2% et 
celle à d’autres drogues de 2,8 %[1].
L’objectif de cette étude rétrospective 
d’une série de cas était de décrire les 
caractéristiques épidémiologiques des 
cas d’intoxications par les drogues, 
collectés par le Centre Anti Poison du 
Maroc (CAPM) de 1980 à 2008.

matériel et méthodes 

Il s’agit d’une étude rétrospective sur 
une durée de 29 ans du 1er janvier 
1980 au 31 décembre 2008, qui a 
concerné tous les cas d’intoxications 
par les drogues déclarés au CAPM 
par courrier ou par téléphone [3]. 

Tous les cas reçus sont enregistrés 
dans une base de données nationale 
des intoxications.
Les drogues incriminées sont 
déclarées au CAPM par leur nom 
commun français, arabe ou amazigh.
Nous avons ajouté le nom scientifique 
de la drogue quand il s’agissait 
d’une plante selon la nomenclature 
internationale. Le nom de “mixture” 
a été donné aux préparations à base 
de plantes moulues et mélangées.
Toutes les données recueillies sont 
saisies en utilisant : 
- la classification INTOX, pour les 
tranches d’âge [4] ;
- la classification “Adverse Reaction 
Terminology” de l’OMS ou WHO 
ART, proposée par “The Uppsala 
Monitoring Centre” de l’OMS, pour 
les signes cliniques [5] ;
- le Poisoning Severity Score (PSS), 
pour l’étude de la gravité [6].

L’analyse statistique a été faite par 
l’application Excel et le logiciel 
SPSS. Elle a concerné la fréquence, 
la répartition dans le temps, la 
distribution dans l’espace, les 
caractéristiques de l’intoxiqué, du 
toxique et de l’intoxication.

Résultats
 
De 1980 à 2008, le CAPM a collecté 1795 
cas d’intoxication par les drogues, ce qui 
représente 2,3% des cas d’intoxications 
reçues durant la même période, en 
dehors des piqûres et envenimations 
scorpioniques (PES). 
Parmi ces cas, 20,6 % ont été déclarés 
par téléphone et 79,4 % par courrier. 
La progression des cas selon les années 
suivait l’évolution des intoxications toutes 
causes confondues (Figure 1). 
L’incidence moyenne calculée sur une 
période de 5 ans, de 2004 à 2008, était 
de 0,43 pour 100 000 habitants avec 
une prédominance des cas de la région 
de Rabat Salé Zemmour Zair (0,96 pour 
100000 habitants) suivie de la région de 
Tadla Azilal (0,93 pour 100000 habitants) 
(Tableau I). 
Ce type d’intoxication s’est déroulé en 
milieu urbain dans 88,6 % des cas et en 
milieu rural dans 11,4 % des cas. 
L’âge moyen des intoxiqués était de 21,7 
± 9,2 ans [1 jour à 98 ans]. La tranche 
d’âge la plus touchée était celle de l’adulte 
(62,3 %). Celle des patients de moins de 
15 ans (nouveau-né, nourrisson, bébé 
marcheur et enfant) représentait 14,6 % 
des cas. Le sex-ratio (H/F) était de 5,23.

intoxicationS par LES DroguES au Maroc
Données du centre anti poison du Maroc (1980-2008)

Chaoui Hanane1,2, Rhalem Naima1,2, Ouammi Lahcen1,2, Badrane Narjis1, Semlali Ilham1, Soulaymani Abdelmjid2, 
Soulaymani-Bencheikh Rachida1,3

1- Centre Anti Poison du Maroc  
2- Laboratoire de génétique et de biométrie - Faculté des Sciences, Université Ibn Tofail de Kénitra  

3-Faculté de Médecine et Pharmacie de Rabat
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Figure 1 : Répartition des intoxications par les drogues en fonction des années, CAPM, 1980 -2008
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Article Originalintoxications par les drogues au Maroc
Données du centre anti poison du Maroc (1980-2008)

La mixture appelée mâajoune était la 
plus incriminée (62,6 %), suivie par le 
cannabis (23,5 %), les alcools (3,7 %), 
les benzodiazépines (2,3 %) et le tabac 
(1,4 %) (Tableau II et tableau III).

La circonstance toxicomaniaque était 
la plus fréquente (47,7 %) suivie de 
l’accident classique (44,4 %). 
L’usage de drogues pour tentatives 
de suicide représentait 5,4 % des cas 
(Tableau IV). La circonstance criminelle 
représentait 2,1 % des cas. 

La voie orale était la voie d’intoxication la 
plus fréquente (89,4 %) suivie de la voie 
inhalée (fumée) (10,1%).
Ces intoxications se sont produites 
essentiellement à domicile dans 62,2 % 
des cas puis en lieu public dans 35,5 % 
des cas. 

Les patients étaient symptomatiques 
dans 82,4 % des cas. Les signes le plus 
souvent rencontrés étaient les signes 
gastro-intestinaux (47,2%) suivis des 
signes du système nerveux central et 
périphérique (27,6%) et des troubles 
de la fréquence et du rythme cardiaque 
(10,4 %) (Tableau V). 

L’évolution était favorable dans 98,7% 
des cas et le décès est survenu dans 1,2% 
des cas. Le tableau V représente l’analyse 
des cas de décès selon l’âge, le produit 
en cause, les circonstances et les signes 
cliniques.

Discussion

Les données présentées dans cette 
étude ne reflètent pas l’ampleur de la 
toxicomanie au Maroc, mais donnent 
une idée sur les intoxications dues à des 
produits toxicomanogènes.

Le nombre de cas déclarés au cours de 
notre étude est bien inférieur à la réalité et 
aux données des CAP étrangers. Au cours 
de la seule année 2006, le CAP de Lille 
a enregistré 433 cas d’intoxications par 
les drogues pour un total de 46 413 cas 
d’intoxications [7,8]. Ceci est du d’une 
part à la sous-notification globale des cas 
d’intoxications, tous toxiques confondus, 
et d’autres part à la banalisation de la 
consommation de certaines drogues en 
particulier le cannabis [1,9].

La progression des intoxications selon 
les années épouse celle des intoxications 
en général. Ceci est en relation avec 
l’augmentation des notifications et avec 

l’augmentation de la consommation 
de drogues au Maroc dans toutes les 
couches sociales, fait dont témoignent 
plusieurs études épidémiologiques [1].

La région où l’incidence des intoxications 
était la plus élevée est la région de Rabat 
Salé Zemmour Zair car, d’une part, c’est 
la région qui déclare le plus (tous types de 
toxique) et, d’autre part, elle est parmi les 
régions où la consommation de drogues 
est la plus élevée [10,11].

L’analyse de l’âge des intoxiqués 
montre que toutes les tranches d’âge 
sont touchées. Les intoxications par les 
drogues chez l’enfant sont décrites dans 
la littérature [12]. Cent trente-quatre cas 
d’intoxications par les drogues ont été 
répertoriés par le CAP de Marseille chez 
des enfants âgés de 1 à 3 ans [13]. 

Dans notre série, les intoxications par les 
drogues chez les moins de 14 ans sont 
essentiellement accidentelles; néanmoins 
on trouve 39 cas d’intoxications dans 
la tranche d’âge “enfant” qui sont 
survenues dans le cadre de circonstances 
toxicomaniaques. L’analyse de ces cas 
montre que leur âge est compris entre 
10 et 14 ans, ce qui montre la précocité 
du comportement toxicomaniaque 
chez la population marocaine. Chez les 
nourrissons, 3 cas d’intoxication ont été 
déclarés dans notre étude, et leur évolution 
a été favorable; toutes les 3 sont dues au 
cannabis, avec une symptomatologie 

Tableau I : Incidence cumulée sur 5 ans des intoxications par les drogues selon les 
régions, CAPM, 2004 - 2008

régions effectif incidence (pour 
100000 habitants) effectif des décès

Rabat-Salé-Zemmour-Zaer 118 0,96 6
Tadla-Azilal 68 0,93 1
Grand Casablanca 165 0,90 1
Meknès-Tafilalt 61 0,56 1
Marrakech-Tensift-Al Haouz 72 0,46 1
Chaouia-Ouardigha 28 0,33
Fès-Boulemane 22 0,27
Tanger-Tétouan 25 0,25 1
Souss-Massa-Daraa 38 0,24 2
L’Oriental 22 0,23
Laayoune-Boujdour-Sakia El Hamra 3 0,22
Gharb-Chrarda-Béni Hssen 19 0,20
Guelmim-Es Semara 4 0,17
Doukala-Abda 11 0,11
Taza-Al Hoceima-Taounate 0 0,00
Total 656 0,43 13

tableau ii : Répartition des cas d’intoxications par les drogues en fonction de la drogue 
incriminée, CAPM, 1980 - 2008

produit effectif % 
Mâajoune 1147 62,6
Cannabis 431 23,5
Alcools (alcool à brûler+alccol 
éthylique+éthylène glycol+vin) 67 3,66
Benzodiazépines 43 2,35
Nicotiana tabacum L. 25 1,36
Diluant 21 1,15
Drogue inconnue 10 0,55
Cocaine 9 0,49
Halopéridol 8 0,44
Méthotriméprazine 7 0,38
Datura stramonium L. 4 0,22
Carbamazépine 4 0,22
Méprobamate 3 0,16
Essence 3 0,16
Amitriptyline 3 0,16
Peganum harmala L. 3 0,16
Cyprohéptadine 3 0,16
Trihéxyphénidyle 2 0,11
Miansérine 2 0,11
MDMA (Ecstasy) 2 0,11
Phénobarbital 2 0,11
Hyoscyamus divers 2 0,11
Chlorpromazine 2 0,11
Myristica fragrans Houtt. 2 0,11
Clorazépate 2 0,11
Autres 25 1,36
Total 1832 100
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neurologique (obnubilation, perte de 
connaissance et hypotonie). 
Dans la plupart des cas, ce type 
d’accident tient à une phase normale “à 
risque” du développement de l’enfant, où 
il est à la fois tenté de porter à la bouche 
tout nouvel objet croisé, et capable, 
avec l’acquisition de la marche, de 
multiplier ces “rencontres”. L’enfant peut 
aussi confondre un bout de résine de 
cannabis avec un morceau de chocolat, 
ou un morceau de Mâajoune [13].Ceci 
soulève le problème de la toxicomanie 
des parents qui peut constituer un danger 
pour les enfants surtout pour certaines 
substances comme le cannabis et le 
Mâajoune dont la consommation est 
banalisée dans notre pays.

Concernant la nature des drogues utilisées, 
il faut rappeler que les consommateurs 
de substances toxicomanogènes sont 
des poly-intoxiqués. Il existe à cela au 
moins deux raisons :
- Le contenu du produit consommé est 
incertain [14,15] : par exemple, le degré 
de pureté de la cocaïne disponible “sur le 
marché” aux États-Unis a été estimé entre 
8 et 90 % selon les études; la molécule 
recherchée n’existe parfois même pas 
dans l’échantillon et les additifs, de 
nature inconnue, participent à majorer la 
toxicité aiguë ou chronique et empêchent 
toute estimation de la quantité exacte de 
principe actif consommé.
- L’association volontaire des drogues 
afin d’en potentialiser les effets, d’en 
prolonger la durée d’action et/ou d’en 
diminuer les effets secondaires. 
Les associations les plus fréquentes 
se font avec l’alcool et d’autres 
substances illicites parmi lesquels les 
benzodiazépines [16]. Ces associations 
peuvent participer à majorer la toxicité. 
Ainsi, l’alcool par exemple, potentialise 
les effets dépresseurs respiratoires des 
morphinomimétiques. 
De cela, il résulte, pour le consommateur 
comme pour le médecin, que rien n’est 
sûr quant au(x) produit(s) incriminé(s) en 
dehors d’analyses de laboratoire [16].

au maroc, la mixture appelée mâajoune 
vient en tête des produits incriminés. 
Le Mâajoune est une pâte préparée 
localement à base de cannabis, auquel 
sont ajoutées des plantes atropiniques à 
propriétés hallucinogènes telles que : les 
graines de Datura (Chdeq Jmel), les baies 
de belladone (Bellaydour), les graines de 
jusquiame (Sikrane), la mandragore (Bed 
Lghoul). D’autres substances peuvent 

être associées telles la cantharide 
(Debbanat Lhend), la noix de muscade 
(Gouz Taib), la cardamone (Qaqûlla), la 
maniguette (Gouza Sahrawiya) et autres. 
De façon inconstante, la composition du 
Mâajoune peut contenir des graines de 
pavot, des médicaments psychotropes et 
des substances diverses [17].

Le cannabis vient en 2ème position. 
Les produits dérivés de la plante sont 
largement disponibles à la fois en 
quantité et en qualité. Les formes de 
cannabis utilisées, principalement herbe 

(ou Marijuana sous formes de joints) ou 
résine (également appelée Haschich, plus 
concentrée en principe actif), sont de plus 
en plus riche en tétrahydroxycannabinol 
(THC) [18]. 
Si depuis quelques années, l’usage de 
l’herbe, réputée de meilleure qualité, 
connaît un regain d’intérêt chez les 
consommateurs réguliers, la résine reste 
largement la plus consommée, en raison 
de sa plus grande accessibilité [19]. Ceci 
explique que la plupart des intoxications 
soient dues à la résine car c’est la plus 
disponible sur le marché marocain [13].

tableau iV : analyse des cas de décès par intoxication par les drogues selon l’âge, le produit 
en cause, les circonstances et les signes cliniques, CAPM, 1980-2008

produit en cause Tranche d’âge circonstances signes cliniques
Phénobarbital Adulte Toxicomanie Obnubilation, Augmentation d’expectoration, Dyspnée
Alcool (Méthanol : Alcool à brûler) Adulte Toxicomanie  

Adulte Toxicomanie  
Alcool (Méthanol : Alcool frelaté) Adulte Toxicomanie  

Adulte Toxicomanie  
Adulte Toxicomanie  
Adulte Toxicomanie  
Adulte Toxicomanie  

Alcool (vin) Adulte Toxicomanie  
Cannabis sativa L Bébé marcheur Accident classique Arythmie, tachycardie, vomissement

Bébé marcheur Accident classique Arythmie, tachycardie, vomissement
Adulte Toxicomanie Convulsions, Tachycardie, Nausées, Trouble respiratoire
Adulte Inconnu Mydriase, Somnolence, Coma
Adulte Inconnu Vomissement
Adulte Toxicomanie Défaillance circulatoire, Augmentation d’expectoration
Adulte Toxicomanie Vomissement, Céphalalgie, Vertiges, Dyspnée
Adulte Accident classique Dyspnée, vomissement

Mâajoune Adulte Suicidaire Tachycardie, dyspnée, vomissement
Adolescent Accident classique Céphalalgie, asthénie
Adulte Accident classique  

Diluant Adulte Toxicomanie Dyspnée, vomissement
Cocaïne Adulte Toxicomanie Pouls faible

tableau iii : Répartition des différentes benzodiazépines incriminées selon la dénomination 
commune internationale (DCi)

Benzodiazépines (Dci) effectif %
Bromazépam 13 30,23
Clonazépam 11 25,58
Nordazépam 9 20,93
Diazépam 5 11,63
Alprazolam 2 4,65
Lorazépam 2 4,65
Prazépam 1 2,33
Total 43 100,00

Tableau V: Appareils atteints lors des intoxications par les drogues, CAPM 1980-2008
catégories selon le système ou l’organe effectif %

Affections du système gastro-intestinal 1683 47,25
Troubles du système nerveux central et périphérique 985 27,65
Troubles de la fréquence et du rythme cardiaque 371 10,42
Affections de l’appareil respiratoire 270 7,58
Troubles psychiques 107 3,00
Troubles de l’état général 67 1,88
Affections de l’appareil cardiovasculaire général 36 1,01
Troubles de l’appareil visuel 26 0,73
Affections de la peau et de ses annexes 8 0,22
Affections du système ostéo-musculaire 7 0,20
Troubles de l’appareil cochléaire et vestibulaire 1 0,03
Affections de l’appareil urinaire 1 0,03
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L’utilisation du cannabis se fait dans 
un but non seulement “récréatif” mais 
aussi “autothérapeutique” [20], et elle 
peut être festive mais aussi quotidienne, 
ce qui entraîne un certain nombre de 
complications somatiques, psychiques et 
comportementales. 
Les alcools viennent en 3ème position. 
La particularité pour le Maroc de ce 
genre d’intoxications est que les produits 
consommés sont le plus souvent des 
produits fabriqués de façon artisanale 
(eau de vie ou Mahia), des produits dont 
l’usage a été détourné (alcool à brûler) 
ou bien des produits frelatés. Ceci a 
des conséquences graves pour la santé 
des consommateurs puisque, selon 
notre étude, on a enregistré en 2005, à 
Tiznit, deux cas de décès liés à la prise 
d’alcool à brûler à 90 % (qui contenait 
du méthanol) et en 2008, 4 cas de décès 
ont été enregistrés à Rabat et un cas de 
cécité suite à la prise de méthanol dans 
de l’alcool frelaté [21].

au sujet des substances hallucinogènes 
naturelles, il y a un engouement pour 
ces substances en particulier chez les 
jeunes consommateurs. L’accessibilité 
et l’absence de réglementation font du 
Datura une drogue de choix pour des 
jeunes en quête de sensations fortes. 
Cependant, sa consommation isolée 
reste faible et elle est souvent associée à 
d’autres substances (Mâajoune) [22].
Concernant la cocaïne, huit cas sur les 
9 déclarés sont survenus après l’année 
2000, ce qui souligne le changement 
de tendance par rapport au choix des 
substances toxicomanogènes.

Les signes cliniques observés dans 
notre série sont ceux de la littérature. 
Ainsi pour l’intoxication au cannabis, 

les rares cas de coma et de dépression 
respiratoire, apparaissent plutôt pour 
des ingestions importantes de produit 
(plusieurs gâteaux ou mégots de joints, 
morceau de 1-1,5g de résine…) [23]. 
Les cas graves de notre série semblent 
suivre cette règle à priori (même si la 
quantité n’est pas toujours connue). Il est 
intéressant aussi de noter les plus fortes 
concentrations en principes actifs des 
produits consommés actuellement [18]. 
Ainsi, on ne peut pas estimer la gravité 
d’une intoxication simplement sur la 
quantité de produit consommé, cela 
dépend aussi de la concentration du 
toxique en principe actif, chose qui est 
très difficile à déterminer en l’absence 
d’examens quantitatifs de laboratoire.

Conclusion

La consommation de drogues est un 
risque connu chez les jeunes. En France, 
on estime que seuls 5% des jeunes 
garçons et filles sont totalement abstinents 
à l’âge de 18 ans. L’enjeu est de réduire 
les risques liés à cette consommation, qui 
malgré le fait qu’elle reste souvent isolée, 
peut conduire à des intoxications. Ceci, en 
raison du délai avant obtention des effets, 
ce qui amène le jeune à consommer 
davantage et du fait que l’intoxication 
peut être sévère voire fatale dès la 
première prise pour certaines substances 
très toxiques (Ecstasy). Par conséquent, 
le CAPM incite les intervenants de santé 
ainsi que la population à déclarer tout 
cas d’intoxication par les drogues pour 
pouvoir intervenir à temps pour la prise 
en charge de l’intoxiqué, suivre les 
tendances de consommation (apparition 
sur le marché de nouveaux produits) et 
générer des actions et des alertes pour 
pallier ce fléau.
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Une enquête a été entreprise en juin 
2006 par la Société Marocaine de Toxi-
cologie Clinique et Analytique (SMT-
CA) et portait sur l’usage de la drogue, 
du tabac et de l’alcool chez les jeunes 
en milieu scolaire. 

objectifs

Cette enquête a tenté de rapporter des 
données exhaustives sur la toxicoma-
nie, les produits psychotropes consom-
més par les jeunes, l’âge moyen à la 
première prise, les sources d’approvi-
sionnement, les conditions de consom-
mation (seul, en groupe, festivités…), 
la taille de la population jeune concer-
née par ce phénomène et ce afin de 
proposer en retour des campagnes de 
sensibilisation et de prévention adap-
tées.

méthodologie

Pour mener son enquête, la SMTCA 
a réalisé un échantillonnage aléatoire 
parmi les jeunes scolarisés dans les 
écoles, lycées et collèges des grandes 
agglomérations de Casablanca, Rabat, 
Salé, Mohammedia et Témara. 
Les questionnaires élaborés compor-
taient dix questions rédigées en termes 
simples arabes et français afin que la 
durée de réponse n’excède générale-
ment pas 10 minutes, tout en garantis-
sant l’anonymat des jeunes interrogés 
en l’absence de tout représentant de 
l’établissement.
Le nombre des jeunes interrogés était 
de 6 231, réparti en 54,0 % filles et 
46,0 % garçons, appartenant à 30 éco-
les, lycées et collèges. 
Le taux de participation exprimé en 
nombre de réponses exploitables/nom-
bre de consultations, était de 89,5 %. 

Résultats

Le dépouillement des réponses révèle 
que :

• 17,0% des garçons interrogés ont 
consommé au moins une fois de la 
drogue, contre 4,2% des filles. 
• L’âge au cours duquel ces jeunes 
sont plus tentés par l’usage de la dro-
gue se situerait entre 16 – 18 ans pour 
les garçons (71%) et entre 17 – 19 ans 
pour les filles. 
• Sur la population des jeunes qui 
s’adonnent aux psychotropes, 50% 
consomment préférentiellement du 
cannabis, alors que 12% faisaient usa-
ge de cocaïne et 3 % d’héroïne. 
D’autres substances achetées sur le 
marché sont également employées 
(amphétamines, solvants, divers médi-
caments…). 
• La majorité de ces jeunes (80,0 %), 
se livre à la consommation entre amis 
contre une minorité (13,0 %) qui pré-
fére l’isolement. 
• Ce sondage fait ressortir que 66 % 
des personnes interrogées, se procurent 
facilement ces drogues au marché noir. 

• L’accoutumance à la cigarette est 
développée chez 4,9 % de garçons 
et 1,1 % de filles. Cette tendance est 
respectée également chez les fumeurs 
occasionnels qui sont composés res-
pectivement de 8,3 % de garçons et 
2,8 % de filles. 
• La consommation régulière de tabac 
est enregistrée fortement pour la tran-
che d’âge 14 – 16 ans pour les filles et 
17 – 18 ans pour les garçons. 
• L’initiation à la drogue et au tabac se 
serait produite pour certains jeunes des 
deux sexes dès l’âge de 12 ans. 

Les réponses relatives à la consomma-
tion de l’alcool ne sont pas exploita-
bles.

Que retenir ?

Les résultats préliminaires de cette 
enquête démontrent clairement la 
tendance de la consommation de la 
drogue et du tabac chez les jeunes 
scolarisés dans les établissements pu-
blics et privés et qui reste légèrement 
inférieure à celle enregistrée dans les 
pays industrialisés. 
Cependant, plus de 10 % des jeunes 
s’adonneraient à la consommation de 
la drogue. 

Cette même enquête fait ressortir aussi 
que les usagers du tabac chez cette po-
pulation jeune représentent 17%. 

Compte tenu de l’effet addictif rapide 
de la cigarette, une campagne antita-
bac intensive et précoce auprès des 
fumeurs débutants ou occasionnels 
pourrait permettre des gains sur le plan 
de la lutte contre la toxicomanie.

RapportS
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“chauffE-Eau DE a à z” 
Deuxième journée de lutte contre 

les intoxications au monoxyde de carbone
Chaoui Hanane1,2, Aghandous Rachida1, Rhalem Naima1,2, Soulaymani Bencheikh Rachida1,3

1 : Centre Anti Poison et de Pharmacovigilance du Maroc
2 : Laboratoire de génétique et de biométrie. Faculté des sciences, Université Ibn Tofail, Kénitra

3 : Faculté de Médecine et de Pharmacie, Rabat

Le Centre Anti Poison et de Pharmaco-
vigilance du Maroc (CAPM) a organisé 
le 3 Février 2011 au sein de son amphi-
théâtre, la deuxième journée de lutte 
contre les intoxications au monoxyde 
de carbone sous le thème : « Chauffe-
eau de A à Z ». 
L’objectif de cette réunion était de 
renforcer la stratégie nationale de lutte 
contre les intoxications au monoxyde de 
carbone (CO) en axant sur le problème 
des chauffe-eau.
Le programme s’est déroulé en 3 ses-
sions : la sécurité des appareils, la prise 
en charge des intoxiqués et enfin la pro-
tection et l’éducation des consomma-
teurs.

A cette journée, ont assisté 120 person-
nes, appartenant aux structures suivantes: 
Ministère de la Santé (CAPM, Institut 
National d’hygiène, Service de Méde-
cine Hyberbare de l’hôpital Med VI, 
M’diq, CHU de Casablanca et Rabat, 
Direction du Centre Hospitalier Ibn 
Sina) ; Service d’Aide Médical Urgente, 
Ministère de l’Intérieur (Bureau Munici-
pal d’Hygiène) ; Protection Civile ; Hô-
pital Militaire d’Instruction Mohamed 
V, Rabat ; Laboratoire d’Analyse et de 
Recherche Scientifique de la Gendar-
merie Royale ; Ministère de l’Industrie, 
du Commerce et des Nouvelles Tech-
nologies (Division de la surveillance du 
marché, Division de la protection du 

consommateur) ; Ministère de l’Educa-
tion Nationale (Académies Régionales 
de l’Education et de la Formation) ; 
Ecole Nationale d’Architecture ; Office 
de la Formation Professionnelle et de la 
Promotion du Travail  (Institut Spécia-
lisé du Génie Thermique et du Froid); 
Faculté des Sciences de Kénitra ; Asso-
ciations de Protection du Consomma-
teur (Casablanca, Beni Mellal, Kénita, 
Mohammedia…) ; Association Avocat 
Sans Frontière ; comité des affaires édu-
catives culturelles et sociales du conseil 
des conseillers ; comité des secteurs so-
ciaux, chambre des représentants ; mé-
dias (radio, télévision et presse écrite).
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L’intoxication au monoxyde de carbone 
est considérée comme un problème de 
santé publique de par sa fréquence et 
sa gravité comme l’atteste le nombre de 
décès enregistrés annuellement.

Les facteurs contributifs à la survenue 
d’une telle intoxication sont : 
• les appareils de chauffe eau qui ont été 
cités comme source majeure d’intoxica-
tion aussi bien par le CAPM, que par les 
responsables du caisson hyperbare de 
l’hôpital Med VI à M’diq, et la représen-
tante du Bureau Municipal d’hygiène ; 
• l’origine des appareils dont la qualité 
laisse à désirer ;
• le prix élevé pour acquérir des chauffe-
eau de bonne qualité ce qui rend les po-
pulations de niveau socio économique 
bas plus exposés à ce problème ; 
• l’installation de ces appareils qui se fait 
par des professionnels non qualifiés ;
• le niveau d’éducation et de sensibilisa-
tion de la population.

Concernant les normes de ces appareils, 
il a été rappelé la diversité des appareils 
se trouvant sur le marché. 
Des normes marocaines ont été mises 
en place, cependant certains problèmes 
ont été signalés comme l’existence sur 
le marché d’appareils ne répondant pas 
aux normes de sécurité et le non respect 
des normes d’installation et d’utilisation 
de ces appareils. 

L’installation de ces appareils pose des 
problèmes complexes et doit répondre 
à des normes et à une technicité avérée. 
Certaines recommandations ont été re-
tenues à savoir l’achat d’un chauffe-eau 
de bonne qualité et l’installation cor-
recte de l’appareil en faisant appel à des 
professionnels qualifiés, le respect des 
règles d’usage et l’entretien régulier de 
l’appareil. 

Une fois l’intoxication produite, le trans-
fert du patient vers une structure sani-
taire a une importance capitale pour 
améliorer son évolution. 
Dans ce domaine, la protection civile 
donne des conseils par téléphone avant 
l’intervention sur le terrain, assure l’éva-
cuation et le transfert du patient vers 
l’hôpital le plus proche. 
Le Service d’aide médicale d’Urgence 
(SAMU) quant à lui, coordonne le trans-
fert d’une structure sanitaire à une autre: 
transfert inter hospitalier. 

La prise en charge (PeC), doit être une 
urgence, et consiste en l’administration 
rapide d’oxygénothérapie normobare 
pendant au moins 6 heures et d’oxygé-
nothérapie hyperbare s’il y a indication 
(atteinte cardiaque, atteinte neurologi-
que, grossesse, enfant...).

Si le décès survient malgré un transfert 
et une prise en charge corrects, l’autop-
sie de l’intoxiqué devient obligatoire, et 
permet le diagnostic à posteriori. 
Par ailleurs le BMH a rapporté le nombre 
croissant des décès par intoxication au 
CO au fil des années et la coïncidence 
du pic des décès avec l’introduction sur 
le marché marocain de chauffe-eau de 
mauvaise qualité. 

Ainsi, pour avoir une meilleure visibilité 
de ce problème, des statistiques fiables 
sont nécessaires. Le ministère de l’inté-
rieur (à travers les BMH) dispose d’une 
base de données (BDD) marocaine 
concernant les décès par le CO ; cepen-
dant il a été relevé une sous-notification 
réelle des cas d’intoxications par le CO 
reçus par le CAPM.
Par conséquent, une proposition de cen-
tralisation de tous les cas au niveau du 
CaPm a été largement recommandée.

Devant l’ampleur de ce problème, l’édu-
cation et la sensibilisation de la popula-
tion sont nécessaires. 
Ainsi, l’unité de santé scolaire au niveau 
de chaque délégation de l’enseignement 
possède un programme régulier de for-
mation des animateurs et des élèves vis-
à-vis de cette problématique. 
Une collaboration entre le ministère de 
la santé à travers le CAPM et les aca-
démies de l’enseignement a été faite et 
consiste en la formation des enseignants 
des sciences de la vie et de la terre et 
l’élaboration d’un cours modèle et d’un 
matériel information éducation et com-
munication (Affiche, dépliant…). Mais 
il ya toujours nécessité d’une collabo-
ration plus synergique entre : le CAPM, 
les académies de l’enseignement, les 
organismes de normalisation des appa-
reils et de leur installation, les ONG et 
les médias.
 
Le citoyen marocain en tant que 
consommateur, a le droit à l’informa-
tion, à être averti des dangers de ces 
appareils et à une norme marocaine les 
normalisant. mais il a aussi des devoirs. 

Ainsi, il est responsable de sa décision 
à l’achat d’un chauffe-eau pour éviter 
les appareils à risque et du choix d’un 
installateur qualifié. Il doit s’informer sur 
l’usage sécuritaire du matériel et veiller 
à son entretien par des techniciens qua-
lifiés. 

Les médias doivent être des alliés pour 
défendre la cause et par conséquent il 
est nécessaire d’établir un plan de rela-
tion avec eux à travers des communi-
qués de presse contenant des données 
actualisées. 
Il est aussi nécessaire de développer un 
réseau de journalistes spécialisés qui 
couvriront l’information de manière 
continue et non de façon épisodique.

La stratégie nationale de lutte contre les 
intoxications par le Co a été dévelop-
pée par le CAPM en 2008. Elle comporte 
7 axes et elle a un objectif préventif et 
de prise en charge. Mais il y a la néces-
sité de réaliser des études prospectives 
d’évaluation de l’ampleur réelle du pro-
blème et de l’impact des actions entre-
prises dans ce sens.

en conclusion, le renforcement, la po-
tentialisation et la coordination des ac-
tions des secteurs suivants s’imposent : 
- le ministère de la santé à travers la for-
mation de base et continue ;
- le CAPM par ses actions de collecte des 
données, l’établissement de la conduite 
à tenir et des programmes de prévention 
et de sensibilisation ; 
- le SAMU en assurant le transfert médi-
calisé des intoxiqués ;
- le ministère de l’enseignement par 
l’éducation et la sensibilisation des élè-
ves ;
- le ministère de l’industrie et de com-
merce par l’instauration de normes ;
- le ministère de l’intérieur à travers 
l’amélioration du transfert assuré par la 
protection civile et la déclaration de tous 
les cas de décès par les BMH ; 
- les associations des consommateurs 
par l’éducation de la population et sa 
responsabilisation ;
- les médias par la bonne information.
  
Enfin, la promotion de l’utilisation de 
l’énergie solaire pourrait constituer une 
alternative pour résoudre définitivement 
ce problème.
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Institutionnel

Les médicaments stupéfiants sont des 
médicaments essentiels qui sont très 
utilisés dans la médecine humaine et 
vétérinaire : anesthésie, traitement de la 
douleur, etc.
L’usage irrationnel de ces médicaments 
expose à des risques de pharmacodé-
pendance voire à des conséquences 
socio-économiques fatales. C’est la 
raison pour laquelle ces médicaments 
sont soumis à une double réglementa-
tion : internationale [1] et nationale [2].
Le Maroc fait partie des pays qui ont 
adhéré à cette réglementation interna-
tionale. Il a signé et ratifié toutes les 
conventions internationales dans ce 
domaine. Cette réglementation a pour 
objectif d’éviter tout usage illicite en 
mettant en place une gestion rationnelle 
de ces médicaments  qui concerne leur  
prescription et leur  dispensation.

modalités de prescription 
des médicaments 

stupéfiants

La prescription d’un médicament stupé-
fiant est réservée aux médecins, chirur-
giens dentistes et  vétérinaires. Ces pres-
cripteurs ne peuvent prescrire des mé-
dicaments stupéfiants qu’aux patients 
qu’ils ont examinés eux-mêmes.
La prescription nécessite une ordon-
nance spéciale dont les modalités de 
conception sont mentionnées dans 
l’arrêté du ministère de la santé du 14 
janvier 1957 relatif à l’établissement des 
ordonnances prescrivant des substan-
ces vénéneuses du Tableau B. Cet arrêté 
stipule que les stupéfiants ne peuvent 
être prescrits que sur les formules d’or-
donnance officielles : c’est le carnet à 
souche (figure1)

modalités d’acquisition des 
médicaments stupéfiants

- Pour un usage ambulatoire : 
Les pharmaciens d’officines  doivent 
commander les médicaments stupé-
fiants sur commande écrite  auprès des 
établissements pharmaceutiques indus-
triels ou des grossistes répartiteurs.
- Pour un usage hospitalier : 
Les acquisitions des médicaments stu-
péfiants sont faites auprès de  la Division 
de l’Approvisionnement du Ministère de 
la Santé dans le cadre du regroupement 
des achats pour les centres hospitaliers 
SEGMA ou auprès des établissements 
pharmaceutiques industriels ou des 
grossistes répartiteurs pour les centres 
hospitaliers universitaires (CHU).
Les professionnels (grossistes, officines) 
ne peuvent commander ces produits 
que par un carnet de commande à 3 
volets (figure 2) : 
- le volet  N°1 correspond au bon de 
commande à remplir par le pharma-
cien 
- le volet N°2 est destiné à être renvoyé 
par le fournisseur au pharmacien 
- le volet N°3 est destiné à être renvoyé 
par le fournisseur à l’inspection de la 
pharmacie 

modalités de dispensation 
des médicaments stupéfiants

- Le pharmacien d’officine ne peut dis-
penser que sur la base d’une prescrip-
tion faite sur ordonnance extraite d’un 
carnet à souche qui respecte les moda-
lités spéciales concernant ces médica-
ments et doit indiquer le nom et adresse 
du malade, la date de la prescription, le 

nom, la qualité et l’adresse du prescrip-
teur, le nom du médicament stupéfiant 
et la posologie (en toutes lettres), le 
mode d’administration et la signature. 
Il doit  refuser l’exécution d’ordonnan-
ces qui ne seraient pas rédigés dans les 
formes prescrites par les règlements en 
vigueur.
- La durée de prescription de stupéfiants 
ne doit pas être supérieure à 7 jours et 
elle est non renouvelable. 
Le pharmacien garde l’original et déli-
vre une copie au patient.

Cas d’un usage 
professionnel 

Les médecins, les chirurgiens dentistes, 
les vétérinaires et les sages femmes peu-
vent passer leur commande directement 
auprès des fournisseurs (pharmacies 
d’officines et les établissements pharma-
ceutiques industriels et grossistes. 
Ces commandes doivent être rédigées 
sur une ordonnance extraite d’un car-
net à souches et doivent indiquer lisi-
blement :
1- Le nom, la qualité, le numéro d’ins-
cription à l’Ordre, l’adresse et la signa-
ture du praticien, ainsi que la date ;
2- La dénomination et la quantité du 
médicament ou du produit  en toutes 
lettres;
3- La spécification sur l’ordonnance 
que c’est pour un usage professionnel 
La règle de 7 jours n’est pas applicable 
dans ce cas.

Les pharmaciens ne peuvent délivrer 
ces substances qu’à des praticiens do-
miciliés dans la commune ou dans des 
communes contiguës, lorsque celles-ci 
sont dépourvues d’officine.

pour un uSagE rationnEL
DES MéDicaMEntS StupéfiantS

Ouled Errkhis Rachida1, Benjelloun Rajae1, Zalim Abdelhakim2, Benkirane Rajae1, Soulaymani Bencheikh Rachida1,3

1- Centre Anti Poison du Maroc
2- Direction du médicament et de la pharmacie, division de la pharmacie

3- Faculté de Médecine et de Phamacie de Rabat
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traçabilité et sécurité

En ce qui concerne les exigences re-
latives à la distribution et à la comp-
tabilité des médicaments stupéfiants, 
il est recommandé d’assurer la traça-
bilité de ces  médicaments.
Les exigences spécifiques liées à la ré-
glementation des stupéfiants doivent 
être respectées :
- Concernant la détention du mé-
dicament classé comme stupéfiant, 
celui-ci doit être dans des armoires 
fermées à clef.
- en cas de perte ou de vol de leurs 
ordonnances, les prescripteurs doi-
vent en faire la déclaration sans délai 
aux autorités. 

- L’enregistrement des entrées et des 
sorties des médicaments stupéfiants 
au registre spécial des stupéfiants  res-
te obligatoire. 
Ce registre doit être conservé pendant 
10 ans à compter de sa dernière men-
tion pour être présenté à toute réquisi-
tion de l’autorité compétente

- Une copie de l’ordonnance est à 
conserver par le pharmacien pendant 3 
ans et doit être présentée à toute réquisi-
tion des autorités de contrôle.

- Les stupéfiants périmés restent en 
comptabilité dans le registre. Seul le 
pharmacien inspecteur de la santé est 
habilité à les sortir lors de leur destruc-
tion.

Conclusion 

Si les autorités sanitaires ont prévu de 
veiller à l’usage rationnel des médica-
ments stupéfiants, un maillon est absent : 
c’est celui du suivi des dépendances aux 
produits. Le Centre National de Pharma-
covigilance peut pallier cette absence, 
car cela entre dans sa mission. 

Institutionnel pour un usage rationnel
des médicaments stupéfiants

Références
1-Convention  sur les stupéfiants de 1961, Convention  
de 1971 sur les psychotropes  , Convention  de 1988 
sur le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes,
2-Dahir du 2 décembre 1922 (12 Rebia II 1341,  
arrêté du Ministre de la Santé du 14 janvier 1957 
relatif à l’établissement des ordonnances prescrivant 
des substances vénéneuses du Tableau B,  Dahir n° 1 
- 06- 151 du 30 chaoual 1427 ( 22 novembre 2006) 
portant promulgation de la loi 17 – 04 portant code 
du médicament et de la pharmacie.

Figure 1 : 
le modèle d’un 
carnet à souche

Figure 2 : 
le modèle d’un bon de 
commande à 3 volets



Toxicologie Maroc - N° 8 - 1er trimestre 2011 - 15

Alertes du CAPM

Les tapis-puzzle :
le jouet toxique

Ghyslaine Jalal

En décembre 2010, la Belgique et la France ont 
décidé de suspendre la vente des tapis-puzzle pour 
enfants, suite à des analyses des autorités scien-
tifiques belges qui ont constaté la présence dans 
certains modèles, d’un taux trop élevé de particules 
nocives. 
Ces tapis-puzzle en mousse, ludiques, pratiques, 
jolis et pas chers sont très appréciés des parents 
car ils sont supposés protéger les enfants contre les 
traumatismes. Ils sont en fait dangereux car consti-
tués d’une mousse caoutchouteuse assouplie par 
des produits chimiques type Formamide. 
Cette substance est toxique par inhalation ou inges-
tion. Les enfants, et particulièrement les nourrissons, 
sont d’autant plus exposés à l’intoxication par le 
Formamide que le temps de contact est long dans 
la journée et durant la vie, qu’il y a salivation et que 
l’enfant mordille ou porte à sa bouche une partie de 
ces tapis. Le risque est plus important avec un tapis 
ancien et donc plus friable.
Les méfaits peuvent être immédiats, sous forme 
d’irritation des yeux et de la peau, ou retardés. En 
effet  le Formamide peut être à l’origine, plus tard,  
de cancers ou de troubles de la reproduction. Il fait 
partie des substances dites “CMR” (cancérigènes et/
ou mutagènes et/ou toxiques pour la reproduction).
Au Maroc, suite à l’alerte internationale, le ministère 
de l’industrie a réalisé des analyses sur certains 
modèles choisis au hasard sur le marché qui ont 
montré la présence de Formamide. Une interdiction 
de leur commercialisation a donc été décidée à par-
tir de février 2011.
Le CAPM appelle à la vigilance les personnes dis-
posant de tapis-puzzle chez elles et attire l’attention 
des autorités sur la nécessité d’instaurer une ré-
glementation plus rigoureuse sur l’importation et la 
commercialisation des jouets. 
Le contrôle à priori avant commercialisation de tout 
jouet à potentiel toxique serait le seul moyen pour 
protéger la santé des enfants. 
Gerald L. Kennedy Jr. Biological effects of acetamide, 
formamide, and their monomethyl and dimethyl derivatives. 
Critical Reviews in Toxicology. 1986; 13,2 :129-182 .

Hydrogène sulfuré : danger pour 
les égoutiers!

Fouad Chafiq

En fin 2010, le CAPM a été contacté pour quatre 
cas de décès survenus chez des égoutiers sur le 
lieu de travail. L’intoxication à l’hydrogène sulfuré a 
été évoquée devant la circonstance d’intoxication 
et le tableau clinique présenté par les victimes. 
L’hydrogène sulfuré (H2S) est un gaz incolore, 
plus lourd que l’air dégageant une odeur carac-
téristique d’œuf pourri. Il peut être le produit de 
décomposition des matières organiques dans 
plusieurs endroits (puits, égouts, fumier…). 
Le mode habituel d’intoxication est l’inhalation, 
dans des circonstances accidentelles, surtout 
chez des égoutiers exposés en absence de 
moyens de protection. 
Ce gaz est détecté au niveau olfactif à un taux de 
0,1 ppm, il existe une sidération olfactive pour des 
taux de 100 à 150 ppm ce qui rend l’odeur carac-
téristique non perçue et qui augmente le risque 
d’intoxication. 
En cas d’intoxication par ce gaz, le tableau clini-
que comprend une irritation des muqueuses,  des 
conjonctives et des voies respiratoires. L’atteinte 
systémique est à l’origine d’une atteinte du centre 
respiratoire, résultant de la diffusion de l’ion sul-
fhydrile dans la circulation générale, ce qui provo-
que une anoxie cellulaire. 
Devant la répétition de ce type de drame, et afin 
de minimiser le risque d’intoxication par H2S, le 
CAPM conseille : 
• aux professionnels concernés : la mise en 
place de moyens de prévention notamment l’aé-
ration du site avant d’y accéder; 
• aux secouristes : de se protéger en cas d’inter-
vention dans les sites à risque ; 
• aux professionnels de santé : de contacter 
le CAPM en cas de suspicion d’intoxication afin 
d’avoir plus d’informations sur la prise en charge. 
 1. Querellou E, Jaffrelot M, Savary D, Savry C, Perfus JP. 
Intoxication mortelle par hydrogène sulfuré. Ann Fr Anesth 
Réanim. 2005;24,10 :1302-1304.
2. Chaari A, Bahloul M, Chelly H, Sahnoun M, Bouaziz M. 
Défaillance cardiaque et neurologique secondaire à une 
intoxication accidentelle par l’hydrogène sulfuré : à propos 
d’un cas. Ann Fr Anesth Réanim. 2010 Avril;29,4:304-307. 

DeRDeK : vouloir grossir, 
mais à quel prix ?

Naïma Rhalem 

En janvier 2011, le CAPM a reçu plusieurs deman-
des de renseignements de la part de la population 
concernant un produit appelé DERDEK. 
Il s’agit d’un produit vendu par des femmes à do-
micile sans aucune surveillance et surtout procuré 
par des lycéennes et des collégiennes dans les 
quartiers populaires de la ville de Rabat, dans le but 
de grossir. 
Une recherche réalisée par l’équipe du CAPM a 
identifié le produit comme étant de la déxametha-
sone à 0,5 mg par comprimé. Il est importé par 
contrebande et vendu 100 dirhams la boite de 100 
comprimés. Il s’agit d’un médicament de la famille 
des corticoïdes qui ne devrait être délivré que sur 
prescription médicale devant des indications bien 
définies et avec des précautions d’emploi très stric-
tes pour éviter les effets indésirables. 
La consommation de corticoïdes pour prendre du 
poids est une pratique fréquente chez les femmes 
dans certaines régions du Maroc, selon les données 
du Centre Marocain de Pharmacovigilance.
Or la prise de ces produits est très dangereuse pour 
la santé. En effet, leur consommation sans suivi mé-
dical expose les patients à des effets indésirables. Il 
se produit une redistribution du tissu graisseux qui 
se fixe sur le tronc et le visage donnant un aspect 
gonflé. Cette obésité s’accompagne de pathologies 
pouvant être graves et parfois irréversibles à type 
de diabète, d’hypertension artérielle, d’ostéoporose, 
d’atteinte oculaire (cataracte et glaucome)…
Par ailleurs, l’existence de ce produit révèle un 
marché de contre-façon des médicaments dans 
notre pays, ce qui pourrait avoir des conséquences 
fâcheuses sur la population.
Le CAPM souhaite :  
• attirer encore une fois l’attention des autorités sur 
la vente de médicaments contrefaits et illicites et sur 
leur danger pour la santé de la population ;  
• informer la population surtout féminine des risques 
de prises de médicaments sans avis médical. 

Aronson JK. Corticosteroides in Meyler’s side effects of drugs. The 
international Encyclopedia of adverse drug reactions. London 2006, 
5, Volume 2, Elsevier. Pp : 906-978 .
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